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ARTICLE PREMIER
A ladeuxiéme phrase de |’ alinéa 5, substituer aux mots :
« le ministre chargé de la politique de prévention de |a perte d’ autonomie »

lesmots :

«un président de consell départemental ».

EXPOSE SOMMAIRE

L’ autonomie étant la compétence prioritaire du département, cet amendement précise que la
présidence de la conférence nationale de I’ autonomie revient a un président du département.
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